[image: image1.jpg]e e

c0rR
UNE ANNEE AVENIR...
TOUS NOS MEILLEURS VOEUX |




	ADEFIM Bretagne 
Flash n°19  – Janvier 2012
Sommaire :

· Règles de prise en charge 2012

· Financement FPSPP – EDEC - FSE

· Adefim – OPCAIM : 

ce qui change en 2012

· Collecte 2012

· Bilan 2011 de l’Adefim Bretagne 

Edito

Alors qu’une « réforme radicale de la formation professionnelle » vient d’être annoncée à l’occasion du « sommet sur la crise » du 18 janvier, la dernière étape de la réforme initiée par la loi du 24 novembre 2009 se met en place cette année.
Tout comme la vingtaine d’OPCA nouvellement agréée,  l’OPCAIM doit désormais inscrire ses actions dans le cadre d’une «Convention d’Objectifs et de Moyens » négociée pour la première fois cette année avec l’Etat.

Une part de l’obligation légale de formation professionnelle collectée par  les OPCA (10% cette année)  est désormais affectée, via le FPSPP*,  à la formation des demandeurs d’emploi et des premiers niveaux de qualification. Ces fonds sont mobilisables dans le cadre des appels à projets (chômage partiel, socle de compétences, POE) sur lesquels nous sommes systématiquement positionnés via l’OPCAIM.

Dans cet environnement mouvementé l’ensemble de l’équipe de l’Adefim Bretagne reste à votre écoute et à vos côtés pour vous accompagner dans la mise en place de vos actions de formation.

Le Directeur 
Jean-Marc QUENTEL
*FPSPP : Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours Professionnels

www.adefim-bretagne.fr
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 Règles de prise en charge 2012
Le conseil d’administration de l’OPCAIM s’est réuni le 24 janvier et a arrêté les règles de prise en charge pour 2012. Pas de changements majeurs avec cependant une diminution des plafonds de prise en charge de la période de professionnalisation et du DIF.

· Pour toutes les entreprises 

La période de professionnalisation 

Les parcours de formation ont une durée minimum de :

· 70h sur 12 mois pour les entreprises de 250 salariés et plus
· 35h sur 12 mois pour les entreprises de moins de 250 salariés,

Cette durée n’est pas applicable aux :

· entreprises de moins de 50 salariés,

· actions de bilan de compétences

· actions de VAE

· parcours de formation au bénéfice de salariés âgés d’au moins 45 ans

Rappel : les formations visant une qualification de la liste 2 (certification CACES, qualification soudage, etc.) ne sont plus exonérées des critères de durée.
La prise en charge des coûts pédagogiques est plafonnée  à :
· 50% maximum pour les entreprises de 250 salariés et plus

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· Et dans la limite de :

· 30€/h pour les formations industrielles, 
· 22€/h pour les formations non industrielles.

Le DIF

La prise en charge des coûts pédagogiques est égale à :

· 50% maximum pour les entreprises de 250 salariés et plus
· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

Et dans la limite de :

· 30€ HT par heure pour les formations industrielles, 
· 22€ HT par heure pour les formations non industrielles.

Formation hors temps de travail 
L’allocation de formation versée au salarié (égale à 50% du salaire net) est prise en charge à hauteur de 50%.
Le bilan de compétences 
Financé dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

La VAE 

Le financement concerne les actions d'accompagnement de la Validation des Acquis de l'Expérience. Elles sont financées dans la limite de 62 € HT par heure et dans la limite de 24 heures par salarié.

Le diagnostic GPEC 

Il est pris en charge à hauteur de 75% de son coût réel dans la limite de 900 € hors Tva par jour et de 5 jours par an.

La participation d’un salarié à un jury de délibération de CQPM

· Les dépenses, engagées par l’entreprise, afférentes à la participation d’un salarié à un jury de délibération de CQPM, comprenant les salaires et charges correspondant à l’absence, les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement, sont prises en charge selon un forfait de : 

· 100 € par demi-journée, 

· 150 € par journée, 

sur présentation des justificatifs suivants : autorisation d’absence, feuille de présence 

· Pour les entreprises de moins de 10 salariés

Les actions du plan de formation

Prise en charge à 100% du coût réel des coûts pédagogiques dans la limite de 7 000 €/an/entreprise hors Tva et dans la limite de 

• 32 €/h stagiaire pour les formations industrielles

• 25 €/h stagiaire pour les formations non industrielles
Les dépenses prises en charge sont remboursées à l’entreprise ou à l’organisme de formation.

· Prise en charge du contrat de professionnalisation

Les règles arrêtées dans le cadre de l’accord du 1 juillet 2011 sont inchangées. Elle sont accessibles sur le site de l’Adefim Bretagne.
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 Financements FPSPP – EDEC - FSE
En 2012, nous ferons à nouveau appel aux fonds du FPSPP pour soutenir vos projets de formation. 

A ce jour sont mobilisables les fonds relatifs aux :

· Socle de compétences

· Projets sectoriels et territoriaux

· Contrat de sécurisation professionnel (CSP)

· Préparation Opérationnelle à l’Emploi (POE)

Nous vous tiendrons informés des prochaines décisions du FPSPP concernant, notamment, l’axe « chômage partiel ».  

L’Adefim Bretagne renouvelle les accords régionaux avec la DIRECCTE Bretagne dans le cadre de trois conventions EDEC et d’une convention FSE.

En fonction de vos projets de formation, votre Conseiller Adefim mobilisera l’un ou l’autre de ces dispositifs.
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 OPCAIM - ADEFIM : ce qui change en 2012
Dans nos précédents Flash, nous vous avons tenus informés des changement issus de la loi du 24 novembre 2009 avec, notamment, l’affectation d’une part des ressources des OPCA vers le FPSPP. 

La dernière étape de la réforme est mise en œuvre avec les regroupements opérés durant l’année 2011 : moins d’une vingtaine d’OPCA sont désormais agréés par le gouvernement contre une centaine avant la réforme. 

Le champ d’activité « métallurgie » de l’OPCAIM reste lui inchangé. 

Pour  l’OPCAIM et les Adefim

L’OPCAIM, organisme paritaire, s’appuie toujours sur les 52 Adefim dans le cadre de conventions de délégation. A noter cependant que le réseau patronal des Adefim s’organisera progressivement régionalement, à l’image de ce qui a été mis en œuvre en Bretagne il y a dix ans.

Un « Comité d’audit paritaire » est mis en place au sein de l’OPCAIM. Il a en charge la préparation des décisions soumises au Conseil d’administration concernant le contrôle de la gestion et de l’utilisation des fonds collectés par l’OPCAIM et par les Adefim.

Comme tous les OPCA, l’OPCAIM interviendra à partir de cette année dans le cadre d’une « Convention d’Objectifs et de Moyens » négociée avec l’Etat. Le suivi de cette convention impose un « reporting » de nos activités et de nos engagements, avec notamment, la mise en place d’une comptabilité analytique dans toutes les Adefim. 

Dans le même esprit, le développement des cofinancements (EDEC, FSE, FPSPP) impose un suivi spécifique nécessitant une adaptation de nos organisations. 

Pour les entreprises

Désormais, pour les entreprises de 10 salariés et plus, les fonds versés au titre du plan de formation (0,7%) sont mutualisés de façon distincte selon la taille de l’entreprise.

Un fonds pour les entreprises de moins de 50 salariés est constitué, distinctement de celui des plus de 50 salariés.
L’objectif de la loi est de « sanctuariser » les fonds provenant des entreprises de moins de 50 salariés et d’éviter qu’ils ne soient utilisés par les plus grandes d’entre elles. Rappelons que, jusqu’à  cette réforme, le conseil d’administration de l’Adefim Bretagne avait mis en place une règle de répartition « dégressive » des fonds mutualisés favorisant les plus petites entreprises. 

Ce cloisonnement des contributions implique le versement des contributions « plan » auprès de deux comptes bancaires distincts. Pour les entreprises dont nous gérons les plans de formation, les « versements volontaires » se font désormais à partir d’un nouveau formulaire incluant les RIB distincts.
Concernant les cofinancements, la fourniture de pièces administratives spécifiques - courriers d’information des salariés, respect des dates de réalisation de formation -  sont autant d’exigences qui s’imposent à toutes les entreprises bénéficiant de ces fonds.
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  Collecte 2012
Les bordereaux de collecte vous sont adressés par courrier. Ceux-ci sont également téléchargeables à l’adresse suivante : https://extranet.opcaim.com
Pour les entreprises de plus de 10 salariés confiant la gestion du plan à l’Adefim Bretagne, votre Conseiller vous fera parvenir dans les prochains jours votre bordereau avec la fiche de calcul pré complétée (les informations relatives à votre masse salariale et à vos effectifs vous ont été demandées à ce titre).
[image: image6.jpg]


  Bilan 2011 de l’Adefim Bretagne
Avec 14,8 M€ engagés en 2011, l’impact de la réforme reste important pour l’Adefim Bretagne depuis la mise en œuvre de la réforme.

Pour le plan de formation, 12 M€ ont été engagés, tous dispositifs confondus,  au bénéfice de 13.000 salariés dans 819 entreprises. 
80 % des entreprises de +10 salariés confiant leurs versements au titre de la FPC à l’ADEFIM Bretagne bénéficient d’un appui et  34 % de moins de 10 salariés, ce taux atteignant 65 % sur 3 ans. La baisse des engagements financiers, liée aux nouvelles règles de prise en charge, est sensible depuis 3 ans.

Inexistants avant 2010, les cofinancements (FPSPP et EDEC), ont représenté le quart de nos engagements de prise en charge et compensent partiellement la diminution de ressources de l’OPCAIM.
L’alternance progresse de façon importante : avec 406 contrats de professionnalisation engagés en 2011, c’est un nombre de contrats et un niveau d’engagement jamais atteint depuis la création du dispositif en 2004.

Un rapport d’activité détaillé de l’Adefim Bretagne sera diffusé dans un prochain Flash.
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* dont 0,5M€  engagés pour les demandeurs d’emploi (CRP/CTP/DIF portable) 
_____________________________________________________________

Le Flash est une publication périodique de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse.
_______________________________________________________________________
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